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2 385 213$
18,9 %

Faits saillants
Budget 2021

(1 023 220 $)

 Développement régional
o Aménagement du territoire :

• Mener une consultation sur le projet de schéma d’aménagement et de
développement révisé. Les objectifs sont :
 Établir des milieux de vie harmonieux;
 Offrir des équipements adéquats;
 Consolider et développer des activités économiques;
 Protéger et mettre en valeur les milieux naturels;

• Conseiller les municipalités sur les questions liées :
 À l’aménagement du territoire;
 Au territoire agricole;
 Au patrimoine bâti;
 À l’environnement et l’émission des certificats de conformité;

• Traiter les demandes relatives aux installations d’élevage, à l’abattage d’arbres et au
déboisement;

• Élaborer un plan régional des milieux naturels qui vise la conservation de ces
milieux afin de favoriser un développement durable et structurant;

• Participer aux travaux de la Table de concertation régionale de la Montérégie.



2 385 213$
18,9 %

(1 023 220 $)

o Développement économique :
• Favoriser le développement de la région en soutenant des projets structurants à

l’aide du Fonds régions et ruralité (FRR);
• Mettre en place une nouvelle structure de développement économique (guichet

unique);
• Assurer l’accueil et promouvoir les attraits touristiques dans la région par

l’entremise de l’Office de tourisme;

• Favoriser l’établissement des immigrants dans la région;
• Contribuer financièrement aux organismes de développement économique et

touristique.

o Développement agricole :
• Soutenir l’établissement de la relève et la consolidation d’entreprises agricoles

(ARTERRE);
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• Contribuer à un programme innovateur en agroenvironnement favorisant la mise en
place de pratiques novatrices et respectueuses de l’environnement en milieu
agricole (ALUS Montérégie);

• Participer à la campagne de cohabitation harmonieuse en milieu agricole (MRC de la
Montérégie, Union des producteurs agricoles et ministère de l’Agriculture, des
Pêcheries et de l’Alimentation);

• Soutenir l’aménagement durable du territoire forestier et la mise en valeur de la
ressource forestière (entente sectorielle de la Montérégie).

o Développement social :
• Familles et Aînés :

 Élaborer une politique territoriale en développement social dans le but
d’améliorer les conditions de vie et la réduction des inégalités sociales et
économiques sur le territoire;

 Actualiser la politique des aînés afin d’identifier les besoins de la population
vieillissante et de favoriser un environnement adéquat où il fait bon vivre avec
ses aînés (démarche MADA);

 Mettre en œuvre le plan d’action de la politique familiale.
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• Organismes communautaires :
 Contribuer financièrement aux organismes de développement social.

• Habitat :
 Gérer les programmes d’adaptation de domicile, de RénoRégion et des Petits

établissements accessibles.

• Transport :
 Soutenir le transport adapté et collectif rural ainsi que Taxibus;
 Déveloper le transport collectif sur le territoire;
 Coordonner les travaux relatifs à l’étude sur la fluidité du transport sur le

territoire et en périphérie.
• Piste cyclable :

 Assurer l’entretien de la piste cyclable régionale (Route verte #3) et poursuivre
son prolongement afin d’offrir un équipement de loisir attractif.
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o Développement culturel :
• Compléter les projets « Patrie innovante » et « Quand l’art ouvre ta porte »;
• Réaliser différents projets dans le cadre de l’entente culturelle avec le ministère de

la Culture et des Communications.

 Gestion des matières résiduelles :
• Assurer une gestion optimale et un bon rapport qualité/prix :

 Promotion du plan de communication intitulé Mission : Réduction;
 Analyse de la pertinence d’une tarification incitative pour les industries, les

commerces et les institutions;
 Révision du plan de gestion des matières résiduelles;
 Réévaluation du contrat actuel du transport et du traitement des matières

résiduelles en vue du prochain contrat (lancement d’un appel d’offres).
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 Gestion des cours d’eau :
• Effectuer des travaux d’entretien sur 36,5 km des cours d’eau suivants :

Faits saillants
Budget 2021

Cours d’eau KM Municipalités
Décharge du Petit Lac 4,7 St-Gérard-Majella

Deuxième Décharge Sainte-Catherine Ouest 1,7 St-Gérard-Majella

Cours d’eau Fagnan, Branche 1 5,1 St-Gérard-Majella, St-David et St-Pie-de-Guire

PDS 027 0,6 Yamaska

PDS 011 1,8 Yamaska

Ruisseau Laplante, Branche PDS 028 3,0 St-Ours

Embranchement Nadeau-Lachapelle 3,3 St-Gérard-Majella

Rivière Bellevue, Branche 9 2,4 Ste-Victoire-de-Sorel
Troisième rivière du Pot-au-Beurre, Branche 10 9,5 Ste-Victoire-de-Sorel et St-Robert

Décharge des Prairies 1,9 Ste-Victoire-de-Sorel
Deuxième rivière du Pot-au-Beurre, Branche 5 2,5 Ste-Victoire-de-Sorel et St-Robert
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• Maintenir à jour l’inventaire des cours d’eau et la numérisation (archives et plans).

 Sécurité publique, incendie et civile :
• Participer au programme de policiers-cadets de la Sûreté du Québec;
• Déposer le schéma de couverture de risque en sécurité incendie révisé qui vise à

optimiser la couverture sur le territoire et à permettre aux municipalités et aux
services d’incendie de se conformer à la loi et aux orientations du ministère;

• Effectuer une étude sur les besoins en matière de radiocommunication.

 Autres dossiers:
• Appliquer le nouveau contrat d’évaluation municipale;
• Traiter les dossiers de vente d’immeubles pour défaut de paiement des taxes;
• Réviser la politique d’octroi de contrat de la MRC;
• Assurer la pérennité des équipements et améliorer la fiabilité du réseau de fibres 

optiques reliant les municipalités;
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• Rembourser les coûts de fonctionnement des équipements, services et activités à
caractère supralocal suivants:
 Maison des gouverneurs;
 Biophare;
 Piscine Laurier R. Ménard;
 Colisée Cardin;
 Terrain synthétique;
 Écluses du canal de Saint-Ours;
 Bouées sur la rivière Yamaska;
 Bouées dans les chenaux;

Faits saillants
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• Coordonner les dossiers liés aux travaux des comités:
 Comité administratif et de suivi budgétaire;
 Bureaux des délégués;
 Comité consultatif agricole;
 Comité de sécurité publique;
 Comité régional de la sécurité incendie et civile;
 Comité régional agricole;
 Comité régional culturel;
 Comité régional des cours d’eau;
 Comité régional de la famille et des aînés;
 Comité régional de la ruralité;
 Comité régional de développement.



VOLET FINANCIER
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Variation budgets 
2020-2021

Budget 2021
$                %

Budget 2020
$               %

Écart
$              %

Total du budget1 14 912 825 100,0 14 389 905 100,0 522 920 3,6

Modes de financement :

Subventions 
gouvernementales

4 022 350 27,0 3 356 040 23,3 666 310 19,9

Redevances de Parc éolien 
liées à la dette

999 510 6,7 994 700 6,9 4 810 0,5

Utilisation du surplus accumulé 639 775 4,3 658 140 4,6 (18 365) -2,8

Revenus divers 361 165 2,4 368 045 2,6 (6 880) -1,9

Sous-total 8 890 025 59,6 9 012 980 62,6 (122 955) -1,4

Moins : Remboursement aux 
municipalités (supralocaux)

2 364 695 15,8 2 307 855 16,0 56 840 2,5

Coût net pour les 
municipalités (quotes-parts)

6 525 330 43,8 6 705 125 46,6 (179 795) -2,7

1 :   Aux fins de la présentation, les travaux de cours d’eau prévus au budget 2020 ont été retirés afin d’assurer la cohérence de la comparaison 
entre les deux années. Ces travaux n’affectent que les propriétaires se retrouvant dans les bassins versants concernés.      
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Revenus
Budget 2021

 -    $  2 000  $  4 000  $  6 000  $  8 000  $

Intérêts

Cour municipale (amendes)

Services rendus

Surplus (affectations)

Redevances Parc éolien

Subventions gouvernementales

Coûts aux municipalités (quotes-parts)

Milliers

Revenus

Total des revenus : 14 912 825 $

8 890 025 $

55 850 $

270 315 $

639 775 $

999 510 $

4 022 350 $

35 000 $



Dépenses
Budget 2021 

 -    $  1 000  $  2 000  $  3 000  $  4 000  $  5 000  $

Sécurité publique, incendie et civile

Familles, aînés et immigration

Administration

Financement (dettes)

Transport et bouées

Rémunération

Aménagement et développement économique

Culture et supralocal

Gestion cours d'eau et matières résiduelles

Milliers

Dépenses

Total des dépenses : 14 912 825 $

5 182 965 $

2 538 320 $ 

2 028 240 $

1 761 705 $

1 182 875$

1 063 775 $

889 680 $

187 595 $

77 670 $
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Évolution des quotes-parts
Partie 1- Ensemble des municipalités
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Évolution des quotes-parts
Parties 2 à 7

 ‐    $

 100  $

 200  $

 300  $

 400  $

 500  $

Partie 2
Municipalités rurales

Partie 3
Évaluation foncière

Partie 6
Taxibus

Partie 7
Politique culturelle

M
ill
ie
rs

2019 2020 2021
20

 1
00

 $

24
8 

48
5 

$

0 
$

27
0 

98
0 

$

20
 1

00
 $

27
1 

73
5 

$ 38
4 

49
5 

$

34
0 

54
5 

$

24
2 

81
0 

$

35
 8

30
 $

0 
$

35
 8

30
 $



Évolution du taux unitaire pour la 
gestion des matières résiduelles

0 $

140 $

2019 2020 2021
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- Saint-Roch-de-Richelieu
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Taux unitaires – gestion des 
matières résiduelles 2021

75
,4

9 
$

8 municipalités 3 municipalités Sainte‐Victoire‐
de‐Sorel

Coût réel par unité d’occupation 192,84 $ 192,84 $ 192,84 $

Revenus de compensations -35,53 $ -35,53 $ -35,53 $
Revenus de redevances -14,31 $ -14,31 $ -14,31 $

Sous-total avant affectation 143,00 $ 143,00 $ 143,00 $
Affectation surplus accumulé GMR 
(groupe des 12 municipalités) 

-5,97 $ -5,97 $ -5,97 $

Affectation surplus accumulé GMR
(groupe des 8 municipalités - fin en 2021)

-11,93 $ 0,00 $ 0,00 $

Remboursement cautionnement Recyclo-Centre 
(groupe des 3 municipalités – fin en 2021)

0,00 $ 2,59 $ 0,00 $

Taux unitaires 2021 125,10 $ 139,62 $ 137,03 $



Financement
Budget 2021 

Solde de la dette au 
31 décembre 2020

Capital & intérêts

Parc éolien 
EMPRUNT INITIAL : 15 490 000 $
ÉCHÉANCE EN 2037 (20 ANS)
TAUX D’INTÉRÊT : 1,8 % ET 1,65 %

13 633 000 $ 999 510 $

Bâtiment de service (écocentre)
EMPRUNT INITIAL : 836 000 $
ÉCHÉANCE EN 2038 (20 ANS)
TAUX D’INTÉRÊT : 3,55 %

777 900 $ 58 340 $

Véhicule (fonds de roulement)
EMPRUNT INITIAL : 35 550 $
ÉCHÉANCE EN 2023 (6 ANS)
TAUX D’INTÉRÊT : 0 %

17 775 $ 5 925 $

Total 14 428 675 $ 1 063 775 $
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Partie 1 – Ensemble des municipalités
(per capita)

(1 023 220 $)

Municipalités Charge aux 
municipalités

(Quotes-parts)

Remboursement 
aux municipalités

Charge nette aux 
municipalités 

(Quotes-parts nettes)

Coûts 
per capita

12 municipalités 8 362 900 $ (2 364 695) $ 5 998 205 $ 116,84 $

Sorel-Tracy 5 851 608 $ (2 346 410) $ 3 505 198 $ 100,34 $

Massueville 61 244 $ 0 $ 61 244 $ 116,66 $

Saint-Robert 218 834 $ 0 $ 218 834 $ 123,50 $

Yamaska 237 024 $ (9 020) $ 228 004 $ 132,95 $

Saint-Ours 250 101 $ (4 065) $ 246 036 $ 145,33 $

Saint-Roch-de-Richelieu 341 690 $ 0 $ 341 690 $ 148,56 $

Sainte-Victoire-de-Sorel 379 160 $ 0 $ 379 160 $ 153,01 $

Sainte-Anne-de-Sorel 433 988 $ (5 200) $ 428 788 $ 155,02 $

Saint-Joseph-de-Sorel 271 494 $ 0 $ 271 494 $ 168,84 $

Saint-David 156 946 $ 0 $ 156 946 $ 182,28 $

Saint-Gérard-Majella 46 707 $ 0 $ 46 707 $ 203,07 $

Saint-Aimé 114 104 $ 0 $ 114 104 $ 249,14 $
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Partie 3 – Évaluation foncière
(per capita)

(1 023 220 $)

Municipalités Charge aux 
municipalités

(Quotes-parts)

Coûts per 
capita

9 municipalités 248 485 $ 18,96 $

Massueville 7 544 $ 14,37 $

Sainte-Victoire-de-Sorel 39 101 $ 15,78 $

Saint-Roch-de-Richelieu 37 315 $ 16,22 $

Saint-Robert 30 202 $ 17,04 $

Sainte-Anne-de-Sorel 57 074 $ 20,63 $

Saint-Aimé 9 927 $ 21,67 $

Saint-David 18 686 $ 21,70 $

Yamaska 41 673 $ 24,30 $

Saint-Gérard-Majella 6 963 $ 30,27 $



2 385 213$
18,9 %

Partie 6 - Taxibus
(per capita)

(1 023 220 $)

Municipalités Charge aux 
municipalités

(Quotes-parts)

Coûts per 
capita

3 municipalités 242 810 $ 6,18 $

Sorel-Tracy 200 377 $ 5,74 $

Saint-Joseph-de-Sorel 12 264 $ 7,63 $

Sainte-Anne-de-Sorel 30 169 $ 10,91 $
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Partie 7 – Politique culturelle
(per capita)

(1 023 220 $)

Municipalités Charge aux 
municipalités

(Quotes-parts)

Coûts per 
capita

11 municipalités 35 830 $ 2,18 $

Massueville 537 $ 1,02 $

Sainte-Anne-de-Sorel 4 341 $ 1,57 $

Saint-Joseph-de-Sorel 2 726 $ 1,70 $

Saint-Roch-de-Richelieu 3 933 $ 1,71 $

Saint-Robert 3 154 $ 1,78 $

Sainte-Victoire-de-Sorel 4 764 $ 1,92 $

Yamaska 3 467 $ 2,02 $

Saint-Ours 4 159 $ 2,46 $

Saint-David 4 052 $ 4,71 $

Saint-Gérard-Majella 1 237 $ 5,38 $

Saint-Aimé 3 460 $ 7,55 $



MERCI!


